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Erwägungen

E. 1.1
L'appel, écrit et motivé est recevable contre les décisions finales de première instance,
lorsque la valeur litigieuse est supérieure à 10'000 fr. (art. 308 CPC). Lorsque la décision a
été rendue en procédure sommaire, le délai d'appel est de dix jours (art. 314 al. 1 CPC).

E. 1.2
En l'espèce, le litige porte sur une valeur litigieuse supérieure à 10'000 fr. de sorte que la
voie de l'appel est ouverte. L'appel a été en outre interjeté dans le délai utile de 10 jours (art.
321 al. 2 CPC).

E. 1.3
La Chambre de céans revoit la cause en fait et en droit avec un plein pouvoir d'examen (art.
310 CPC). La valeur litigieuse étant supérieure à 30'000 fr., la présente procédure est
soumise aux maximes des débats et de disposition (art. 55 CPC cum art. 247 al. 2 let. b ch. 2
CPC et art. 58 CPC).
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E. 2
Les extraits de la demande en paiement déposée par A______ devant le Tribunal produits
par les parties sont recevables, car les actes des procédures opposant les mêmes parties sont
des faits notoires (arrêt du Tribunal fédéral 4A_180/2017 du 31 octobre 2017 consid. 4.3).

E. 3
Le Tribunal a considéré que les conditions de l'art. 322a al. 2 CO n'étaient pas réalisées car
il n'était pas établi que les parties ne "s'entendaient pas "sur la désignation d'un expert, ou à
tout le moins qu'elles avaient voulu mettre en place un contrôle et un droit de regard dans
les livres comptables de l'employeur par un tiers expert". En outre, cette requête était
prématurée car il convenait d'instruire préalablement sur la question de l'existence et de
l'étendue de la prétention de l'appelant car si celui-ci n'avait droit à aucune participation la
procédure d'expertise serait vaine. L'économie de procédure s'opposait à ce que des témoins
soient entendus dans le cadre de la procédure en désignation d'expert et sur le fond.
L'appelant fait valoir qu'il a démontré avoir requis de l'intimée les renseignements
nécessaires au calcul de son bonus et que celle-ci ne les a pas fournis. L'intimée n'alléguait
d'ailleurs pas avoir fourni tous les renseignements nécessaires à cet égard. Le droit de
contrôle du travailleur prévu à l'art. 322a al. 2 et 3 CO pouvait être mis en œuvre dans une
procédure indépendante d'une demande en paiement au fond. Les motifs d'économie de
procédure invoqués par le Tribunal étaient étrangers au texte légal. Le droit au salaire



variable de l'appelant n'était au demeurant pas contesté par l'intimée, qui se limitait à
prétendre que le calcul du bonus ne nécessitait pas l'intervention d'un expert. 3.1.1 Selon
l'art. 322a al. 1 CO si, en vertu du contrat, le travailleur a droit à une part du bénéfice ou du
chiffre d'affaires ou participe d'une autre manière au résultat de l'exploitation, cette part est
calculée sur la base du résultat de l'exercice annuel, déterminé conformément aux
prescriptions légales et aux principes commerciaux généralement retenus. L'employeur
fournit les renseignements nécessaires au travailleur ou, à sa place, à un expert désigné en
commun ou par le juge; il autorise le travailleur ou l'expert à consulter les livres de
comptabilité dans la mesure où le contrôle l'exige (al. 2). Si une participation aux bénéfices
de l'entreprise est convenue, une copie du compte de résultat est en outre remise au
travailleur qui le demande (al. 3). La procédure sommaire s'applique à la désignation de
l'expert chargé de calculer la participation du travailleur (art. 250 let. b al. 1 CO). Le
travailleur dispose ainsi d'un droit aux renseignements et d'un droit de regard dans les livres
comptables de l'employeur. Ce droit, de nature matérielle, peut être mis en œuvre dans une
procédure indépendante ou dans une action échelonnée (arrêt du Tribunal fédéral
4A_390/2016 du 18 janvier 2017, consid. 2.3.1).
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A côté de l'expertise judiciaire, qui est un moyen de preuve et qui est administrée en
procédure contentieuse, une expertise peut être demandée en procédure gracieuse ou à titre
privé. L'expertise prévue par l'art 322a al. 2 CO, prévue par le droit matériel, constitue une
procédure est gracieuse. La force probante de l'expertise dans un procès ultérieur est accrue
par rapport à celle d'une expertise privée (HOHL, Procédure civile, 2016, Tome I, n. 1798
et 1799, p. 297).

La requête en désignation d'un expert prévue par l'art. 322a al. 2 CO n'est pas une simple
offre de preuve dans le cadre de la procédure en paiement de la participation au résultat. Il
s'agit d'une procédure distincte, qui constitue l'exercice du droit de contrôle du travailleur.
L'art. 250 CPC prévoit expressément que la désignation de l'expert chargé de calculer la
participation au résultat est soumise à la procédure sommaire. L'art. 90 CPC excluant pour
sa part le cumul d'actions lorsque les prétentions émises contre le même défendeur ne sont
pas soumises à la même procédure, il n'est théoriquement pas possible de cumuler la
requête en désignation de l'expert (procédure sommaire) et la demande en paiement de la
participation au résultat (procédure simplifiée ou ordinaire). Appliqué à la lettre, l'art. 90
CPC impliquerait une solution rigoureuse et peu conforme au principe de l'économie de
procédure. Dans un tel cas le demandeur devrait être autorisé à soumettre l'entier de son
litige à la même procédure, en renonçant à l'application de la procédure sommaire pour la
désignation de l'expert. Rien n'indique en effet que le législateur ait entendu interdire aux
parties de renoncer à l'application de l'un ou l'autre type de procédure (DANTHE,
Commentaire du contrat de travail, 2013, n. 12 ad art. 322a CO). 3.1.2 Le droit du
travailleur de consulter les comptes au sens de l'art. 322a al. 2 CO est limité par l'intérêt
légitime de l'employeur au maintien du secret des affaires. L'accès aux comptes n'est ainsi
donné que dans la mesure nécessaire pour pouvoir effectuer le contrôle (DANTHE, op. cit.,
n. 11 ad art. 322a CO). Lorsque des données sont indispensables pour établir la prétention
du travailleur et que l'employeur fait valoir un intérêt justifié au maintien du secret, il faut
ménager ces deux intérêts, ce qui peut être fait par la désignation d'un expert indépendant. Il
peut également être fait application de l'art. 156 CPC qui enjoint au tribunal d'ordonner les



mesures propres à éviter que l'administration des preuves ne porte atteinte à des intérêts
dignes de protection des parties ou de tiers, notamment à des secrets d'affaires (arrêt du
Tribunal fédéral 4A_390/2016 du 18 janvier 2017, consid 2.3).

E. 3.2
En l'espèce, contrairement à ce qu'a retenu le Tribunal, le fait que A______ ait engagé une
action au fond ne l'empêche pas d'exercer le droit prévu par l'art. 322a al. 2 CO, qui fonde
une procédure distincte et n'est pas une simple offre de preuve dans le cadre de la procédure
en paiement de la participation au résultat.
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Le dépôt de l'action au fond ne fait ainsi pas perdre à l'appelant tout intérêt à ce que
l'expertise prévue par l'art. 322a al. 2 CO soit ordonnée. La procédure au fond pourra
d'ailleurs, comme l'a requis l'appelant, être suspendue dans l'attente de l'issue de la présente
procédure. Dans le cadre de la procédure en désignation d'un expert il n'incombe par
ailleurs pas à l'appelant d'établir à titre préalable que les parties ne s'entendent pas sur la
désignation d'un expert. En tout état de cause, tel est le cas in casu puisque l'intimée
s'oppose à la nomination d'un expert. L'appelant n'avait pas non plus à démontrer que les
parties avaient "voulu mettre en place un contrôle et un droit de regard dans les livres
comptables" de l'intimée. Enfin, le fait de savoir si cette manière de procéder, prévue par la
loi, est conforme ou non à l'économie de procédure n'est pas décisive. Au demeurant,
comme le relève la doctrine, la force probante de cette expertise, qui pourra être produite
dans le procès au fond, sera accrue par rapport à celle d'une expertise privée. Il résulte de ce
qui précède que c'est à tort que le Tribunal a déclaré irrecevable la demande formée par
A______ le 22 août 2019. Contrairement à ce que soutient l'intimée, la complexité des
dispositions contractuelles sur le calcul du bonus justifient la nomination d'un expert. Le
Tribunal devra par conséquent désigner un expert et définir le cadre de sa mission.
L'intimée fait valoir que les éléments requis par l'appelant sont excessivement vastes et
qu'ils sont en outre couverts par le secret des affaires. En ce qui concerne les documents à
produire, seule la production des pièces nécessaires pour le calcul du bonus de l'appelant
devra être ordonnée. Au regard de l'art. 3.3 du contrat, les comptes de pertes et profit
concernant l'activité du Crude Desk for "paper trade and non-system physical trades"
devront être remis à l'expert. L'intimée devra également lui fournir des documents
comptables permettant de calculer les coûts mentionnés à l'art. 3.3 du contrat qui doivent
être déduits des bénéfices. Ces documents devront couvrir la période pendant laquelle
l'appelant a travaillé pour l'intimée, à savoir du 2 octobre 2017 au 28 février 2019. A
supposer que l'intimée ait en outre proposé au Crude Desk de s'occuper de certaines
opérations au sens de l'art. 3.5 du contrat ("Bonus for System Barrels") et que les parties
aient convenu d'un bonus à ce titre, les documents relatifs à ces opérations devront
également être remis à l'expert par l'intimée.
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C/19223/2019-3 En application de l'art. 322a al. 2 CO, l'expert sera autorisé à consulter les
livres de comptabilité de l'intimée dans la mesure où le contrôle l'exige. Conformément à
l'article 322a al. 3 CO, l'intimée devra de plus remettre à l'appelante une copie de ses
documents comptables audités (bilans et comptes de pertes et profits).



La requête de production de tous les livres de compte de C______ et D______ LTD,
sociétés qui n'ont pas de lien contractuel avec l'appelant, excède quant à elle le cadre de
l'art. 322a CO et se heurte au principe de proportionnalité ainsi qu'à celui du respect du
secret des affaires. Le Tribunal ne devra par conséquent pas y donner suite. Il en va de
même des autres requêtes de l'appelant, lesquelles tendent notamment à obtenir l'accès à
tous les fichiers courriels et contrats des sociétés du groupe, ainsi qu'au détail des coûts
affectés à chacun des traders de C______ et D______ LTD. Si l'appelant estime que les
documents produits par l'intimée sont incomplets, il lui incombera de fournir lui-même à
l'expert des pièces corroborant ses allégations. A cet égard, il convient de souligner que,
selon l'art. 2.3 du contrat, l'appelant était également responsable de tenir "the Crude oil
trading book of the firm and a proprietary trading book", de sorte qu'il doit déjà être en
possession d'une grande partie des éléments pertinents pour le calcul de son bonus.

Cas échéant, l'intimée sera tenue de répondre, documents à l'appui, aux questions de
l’expert. Dans cette mesure, elle devra également lui donner accès aux courriels
professionnels de l'appelant.

L'expert pourra en outre requérir des renseignements de la part des parties au litige. Il n'a
par contre pas à procéder à l'audition de témoins. Ces auditions devront, cas échéant, être
faites par le Tribunal, dans le cadre de l'action au fond. Sur la base des informations ainsi
recueillies, l'expert sera chargé de calculer le bonus dû à l'appelant, en application des
articles pertinents de son contrat de travail, en particulier des articles 3.2 à 3.7. Le jugement
querellé sera par conséquent annulé et la cause sera renvoyée au Tribunal pour nouvelle
décision au sens des considérants qui précèdent.

E. 4
Les frais judiciaires d'appel, arrêtés à 1'000 fr. (art. 31 et 71 RTFMC), seront mis à charge
de l'intimée qui succombe. Il ne sera pas alloué de dépens (art. 22 al. 2 LaCC). * * * * *
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C/19223/2019-3 PAR CES MOTIFS, La Chambre des prud'hommes, groupe 3 : A la forme
: Déclare recevable l'appel formé par A______ contre le jugement JTPH/465/2019 rendu le
18 décembre 2019 par le Tribunal des Prud'hommes dans la cause C/19223/2019. Au fond :
Annule ce jugement. Renvoie la cause au Tribunal pour nouvelle décision dans le sens des
considérants. Sur les frais d'appel : Condamne B______ SA à verser à l'Etat de Genève
1'000 fr. au titre de frais judiciaires d'appel. Dit qu'il n'est pas alloué de dépens d'appel.
Siégeant : Madame Fabienne GEISINGER-MARIETHOZ, présidente; Monsieur Claude
PANNO, juge employeur; Madame Monique LENOIR, juge salariée; Madame Chloé
RAMAT, greffière.

Indication des voies de recours et valeur litigieuse :

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification
avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière civile.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.

Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à
15'000 fr.
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